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Le problème de la nouvelle gare de Berne

par JEAN TSCHUMI, professeur à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne.
666.211 + 726.312 (491)

Les créations originales, les œuvres de grandeur et
de continuité qu'ont pu concevoir la féodalité ou l'Eglise
au moyen âge, l'aristocratie au cours des XVIIe et

XVIIIe siècles, le XXe siècle industrialisé ne paraît plus
être à même de les poursuivre ou de les accomplir
aujourd'hui.

Berne en montre à nouveau un exemple frappant avec
le problème de reconstruction de sa gare où toute idée

d'envergure paraît difficilement s'imposer et réussir à

prévaloir.
Construire à notre époque une nouvelle gare dans une

courbe et sur un terrain étroit, informe, heurte le bon

sens du technicien et de l'homme de la rue.
Averti du problème, je ne pense pas qu'aujourd'hui,

il soit un ingénieur ou un architecte pour approuver, au

point de vue strictement ferroviaire ou strictement
architectural, la solution proposée par la Direction des

C. F. F. (fig. 1).

Cette proposition ne paraît pas acceptable et semble

incompatible avec la clarté, l'aisance, l'harmonie que
l'on attend d'une œuvre nouvelle.

Voici plus de quinze ans, nous en avions la certitude
et de loin, nous avons été les premiers et les seuls à l'époque

à proposer le déplacement de la gare à la Laupen-
strasse (fig. 2 et 3). C'est tout le développement harmonieux

de Berne qui était en cause, c'est tout l'aménagement

rationnel de cette magnifique cité qui militait
en faveur il'un déplacement.

Notre projet, comme tous les projets qui se font jour
trop tôt ne retint pas l'attention.

Depuis, les quartiers de l'ouest se sont construits et
l'heureuse solution du transfert de la gare et des

modifications des voies de communication ne sera que plus
coûteuse à réaliser.

Le problème de la reconstruction de la gare de Berne
est connu aujourd'hui de tous par la large diffusion qui
a été rgprvee aux diverses études.

Les Services des C. F. F. depuis de longues années

ont projeté et continuent d'étudier cette reconstruction
à l'emplacement actuel. Voici quelques années MM Hos-

tettler architecte et Nater ingénieur, ont fait un projet
en reprenant l'idée du déplacement de la gare à la Laupen-
strasse (fig- 4 et 5).

Le projet C. F. F. et le projet Hostettler et Nater
furent étudiés tour à tour par les autorités et les services

techniques. Ils donnèrent lieu dans les cercles les plus
divers à des débats passionnés. Enfin, un comité d'experts

1 désignés par les autorités cantonales et communales

et les C. F. F. a conclu au maintien de la gare à

l'emplacement actuel.

Sans entrer dans les détails de l'argumentation qui
appuie cette thèse et sans y opposer unê[%réfutation
méthodique qui n'a pas sa place ici, il semble intéressant

1 Composé de M. le professeur D. Boulet, Paris ; M. le professeur A.
Waltlier, Berne ; M. le Dr O. M inciter, Bâle.
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